
N 107.
PR[X BEL-ABONNEMENT.

La Haye. Provinces.

",lr

"n an. . 26 fl. 30 fl.
*

Sl»

mois. 14 » 16 »
' lr' is mois 7 » 3 »

tUll DES MBIBÎIOIIB.

p5 premières ligneslfl.so,timbre""'('ris et 10et», par ligne en sua.

Samedi h Mai 1844.
BUREAU DE l\ RÉDACTION,
à La Haye, Lage Nieutcstruat,

derrière le Prinsegruch((Noordzijde).

ÏÜKEAUFOUR L'ABOS"ÏE*tIE--.l

BT

LtS

INSONCUS,
Chei M. Van Weelden, libraire,

Spui, à La Haye.
Les lettres et paquets doiventëtrs

envoyésà la direction/ra/icsde port.

JOURNALDELA HAYE.
j£mc Aimées

LAHAYE

3Mai.

'ar arrêté du ler1 er mai, n" 20, le roi a nommé chevalier de
iflre du Lion-Néerlandais M. J. Pauw, conseiller à la courProvinciale de justice de la Hollande-Méridionale.
'"direction du chemin de ler vient de publier un étateonsta-

,' 'e nombre des voyageurs et le tapotant des recettes, pen-
ale mois d'avril 1844.

Départ de Nombre de Produit., voyageurs.
"^sterdam. . 16,623 fl. 18,339.53.]''"''cm 11,510 7,261.06}'e'fl<-> 8.619 5,980.57
7Haye 11,537 14,158.30.''V Halfweg 329 103.45"
,V«gelenzang 489 277.95
' Hillegommerbeek 80 39.05
" Veenenburg 697 406.55
" *>et Gijzenbrug 615 389.—
' Warmond 394 254.05
1 635 283.10
" «Jeu W -0o teinde 170 159.30

Total. '51,698 fl. 47,651.92.!
Montant des précédens. 108,914 96,354.69

Total général. . . . 160,612 fl. 144,006.61}

Provocation de duel entre deux diplomates.
"ri écrit rie Constantinnple en date du 10 avril, qu'il n'était

',es'i<m depuis deux jours parmi le corps diplomatique, que
""e affaire entre le ministre de France et celui de Belgique.n Voiej l'origine , telle que le correspondant la donne.
"-Ors rie la mort du duc d'Orléans, le corps defamille, repré-

, "tant les cours rie Naples , d'Espagne et de Belgique, alliées
celle de France , fut invité à assister àla messe du Requiem ,
Usage à pareille occasion.

, '*e baron de Behr, ministre de Belgique, homme d'un carao-
.,p,° difficile cl capricieux, àce que l'on dit, et qui ale malheur
ell'edéteslé partout le monde , n'apparut point à la céré-
"_no. Plus tard, et vers la fin de l'année dernière, il

J* "l;i Constantinnple pour jouir d'un congé qu'il avait obte-
-1 et laissa comme chargé d'affaires un très-jeune homme

""mé Solvyns. Pendant l'absence du baron de Behr, le mi-
.,str(' rie France , baron de Bourquency, donna à l'occasion rie
fl,'nivors;ih-e du roi Louis-Philippe , une fête où furent égale-e"t invités les ministres descours alliées.M. Solvynsy assista,
'"s omit ensuite de faire une visite au baron de Bourqueney
"Y laisser sa carte. Le baron de Behr étant revenu ici, il y. tleUx semaines, le baron de Botirqueney se plaignit à lui,

'"s le cours d'une conversation, du procédé de M. Solvyns,
r .aJ,)uiant , que comme baron de Bourquency il n'yaurait pas

■ ."tiention, mais qu'en sa qualité de ministre deFrance, il en
""blessé. Le baron de Behr parait avoir répondu non sans

v
e'cl"e hauteur à celte communication, et informé M. Sol-wnss des observations du baron rie Bourqueney. Là dessus

e ' '"Ivyns écrivit une lettre à son chef, dans laquelle il disait

'* antres, que la plainte de H. de Bourquency était une

preuve, qu'il méconnaissait le caractère du ministre belge, en
supposant qlie celui-ci ne soutiendrait pas la cause de ses sub-
ordonnés. Cette lettre fut envoyée par M. de lîehr au baron de
Botirqueney.

Il ya deux jours, oesministress'étant rencontrés dans le salon
deM. de Lauxerois, secrétaire de la légation de France, et le
baron de Botirqueney ayant par hasard entamé de nouveau le su-
jet, lebarondelJehrparaît ayoirri.it, quele baron de Botirqueney
ne devait pas s'imaginer de traiter la légation belge,en vassale de
celle de la France Le baron de Botirqueney répondit avec viva -
cité à cettesortie. M. deßehr se retira/ mais envoya, par le gé-
néral Jochmus, vn cartel au ministrede France, eninsislantafiu
que la rencontre eût lieu le lendemain. Comme il était naturel,
M. de Boiirqueney consulta sir Slrutford Caimiiig, qui écrivit à
M. de Behr, desorte que le cartel à cequ'il paraît n'aura pas de
suite. J'ai

vu,

la nuit passée à la réception du comte Stiirmer,
les deux parties se loucher la main ci'un air aigre doux. Jedois
ajouter, que l'opinion publiques'aecorde ici à rendre hommage
à la courtoisie et au courage du baron de Bourqueney.

FeuillectonduJournal de la Haye. — 4 mai 1844.

UN HOMME SÉRIEUX.(1)

Vu.

Vn -rès avoir rejoint Prosper, André Dornier, remplissant la mission qu'il
lit derecevoir, lui proposa deremonter près du député.

j- vers ce despote! s'écria l'étudiant indiscipliné; non, pardieu!
|,t|' aB>ez comme ça de nos quatreccnls ans de roture. J'aime mien**: aller nie

'eiiersur Icsboulevurds; venez-vousavoo moi?
la n°r,l'cr pril le bras de l'élève en droit, et tous deux descendirent la rue de
"eau

Pur " Pr°digienx,moii père! continua Prosper

;

c'est depuisqu'il est dé-
(; 91e lui viennent ces idées fabuleuses.Enpension! pouiquoi pas le fouet?
feuiH ' " m's si fort en colère, c'est queje vous aie demandé cette part de
tien

*'on;

il a toujours sur le

cSur

mon article du Patriote. Eh bien! j'y
rez r^j

Ce

feuilleton, et surtout à mesentrées aux théâtres. C'est vous qui se-
_~ 'enr en chef, n'est-ce pas?
-Alo^b'e,"e'"-
-—-Ccpe J

j recarde l'affairecomme conclue.— Bah i" '*' votre pères'y oppose,il niesera bien difficile...
re> jene in" 0" re ''' "e vo" IDe Par

ï0*

yeux. Maintenant c'est votre affai-
,onàmc. plus. Changeons de propos. Avez-vousfait entendre rai-

—J'ai ra-reancier»i'—Des v mon m'euxi ma's ne 80n' des vautours difficilesà apprivoiser.—Cons ""'P'irs! d'îlesdes requins! Mon tailleur?...
fixé à senf?' * ré,'u're de centcinquante francs son mémoire, qui reste donc

—Et 11 lenlBi mais il veut être pavé dans un mois.
-H w-ét re de ''hôtel oùJe l«&<"ûs?

Vau' puât "d 'lue ce<l"'ila trouvédans la mallequ'ilaretenue en gage ne
■—Je 1*1" 8 fl''"u's*—Avant"l l''iSS<! P

°Ur

Vmle- El '! Teut au"' être payé?
*ait t«u v

'iuinze jours;c'est là tout ledélai que j'ai pu obtenir.'Depuis qu'il
Ünbtrentai l,e' a l'èreCSldépUl('1 ' '' e"'"trai'able.Votre portier réclame aussi

■—____^jjable! Allons, jevoisque.tout compris, mon passif doit s'élever à
o>r Journalde La Haut d'hier.

deux millefrancs.
—Un peu plus. Croyez, mon cher Prosper, que si j'avaiseu des

fonds,

vous
seriez depuis longtempshors d'embarras

;

mais vous connaissez ma position.
— Sans dou

le;

jesais que ce n'est pas l'obligeancequivous manque.Diable !
deuxmille francs?—Tout ce que j'ai pu faire depuisquejesuis ici, c'est d'obtenir que vos
créanciersne s'adressent pas encore à votre père, comme leurs lettresvous en
menaçaient. Cependant le délaiqu'ils out accordé est sicourt ! Avez-vons de
l'argent?—Six cents misérables

francs;

car mon père, cette fois, n'a voulu me payer
d'avance que troismoisîle ma pension.

— Que terez-vous donc?— Cerfue j'ai déjà fait l'an dernier. J'irai à Coblentz.— Je ne comprends pas.—

Coblentz,

pardieu! c'est monbrave oncle Pontailly. S'il availélé ici au
mois de juillet, je ne serais pus arrivé à Douai dans le costume de l'enfant
prodigue.— Hais n'avez-vous pas dit à votre pèreqnedansauoun cas vousne voudriez
emprunter de l'argent à des gens qui n'ont pas ios opinions?— Bail I est-ce que vous avezdonné aussi dans cetteplaisanterie-là?Jevous
croyais plus fort. L'argent, mon cher, n'a pas d'opinion. D'ailleurs, à pari les
petits servicesqu'il m'a rendus, j'aime beaucoup mon oncle l'émigré. C'est un
gaillard quiboit sec, qui ne peut pas souffrir les jésuites,et qui sesoucie de
ses parchemins comme moi de mou codecivil. Sans compter qu'il a reçu deux
coups de sabre au cou.bat de Bersthciin, et une balle dans l'épaule àla retraite
de Biberach. — C'est mon homme; il m'appelle jacobin, je lui réponds
chouan, et nous sommes les meileurs amis du monde. L'avez-vous beaucoup
vu depuisvoire arrivée ?— Quelquefois ,- mais j'aivu plus souvent madamevotre tante, pourqui vo-
tre père m'avaitdonné une lettre.

— Voilà une femme qui me déteste, et elle est dans sondroit

;

jenie moque
des 'frissotins qui peuplent son salon et jesalis ses tapis. II faudra que j'aille
la voir tout à l'heure, crotté comme jesuis. Ça la fera enrager. A propos, vous
savezque votrerival est ici ?

31. deBoréal !— Est-ce que vous ne l'avez pas vu ce matin dans la cour de l'hôtel des
postes?— C'était donc lui... enveloppé d'un grand manteau...— Brun. Celait lui-même.Pourun amoureux, vouspouvez vous flatter d'ê-
tre myope; jen'ai eu besoin que d'un coup d'Silpourle reconnaître.— C'était pour lui parlerque vousnous avezquittés ?—Oui. Service paur service : vous m'avez été utile vingt fois

;

en retour, je
vous ai promis de vous débarrasser de votre rival, et, quoiqu'il soit entêté
comme un mulet, je tiendrai ma promesse. Comptezsur moi ; nous devien-
drons frères par alliance comme nous le sommes déjà en principes républi-
cains.— Cesderniers mots suffiront pour faire connaître le double rôle que jouait
Dornier afin de s'emparer de l'esprit de ceux dontil avaitbesoin : patriote ac-
commodant près de M.

Chevassu,

dont il connaissait les vues ambitieuses, il se
montrait démocrate exalléavec le communisteProsper.

— Puisque nous voilà sur le chapitre de la république, continua ce dernier,
où en sommes-nous ? L'émeute va-l-elle bien ?— Rien desérieux jusqu'àprésent. Quelques rasseinblemens chaque soir à
la porte Saint-Denis.— On m'y verra , pas plus tard qu'aujourd'hui. Je recruterai mes amis de
l'école; il y a parmi eux des gaillards déterminés. Il faut que vous soyez des
nôtres; quandnous ne ferions que losser trois on quatre sergens de ville,ce
sera toujours cela.

En devisantainsi, les deux amis avaient suivi le boulevardet étaient arrivés
devant le passage desPanoramas. En ce moment,Prosper sentit entre ses jam-
bes un corps étranger, dont la brusque irruption le lit trcbueher.ilse retourna
vivement,et apeiçut à ses pieds le vagabond Jusliuien.Le pauvre animaln'a-
vait plus de collier, mais, par compensaiion, sa lèle étaitornée d'un bouchon
de paille, insigne de la condition vénale où il était tombé depuis le mutin, el,
malgré sesellnrls pour s'échapper, il étaitmené en laisse par un jeune"homme
à figure judaïque,coiffée d'une casquette de peau de loutre«t vêtu d'une sale
redingole à brandebourgs.— Jusliuien! s'écria l'étudiant en saisissant brusquement la corde qui en-
tourait le cou de l'épagnenl.— Voulez-vousme rendre mon chien ? dit à son loin- le juif,qu'avaitun ins-
lant déconcerté celte brusque agression.— Ton chien! reprit Prosper courroucé ; dis le chien que tu m'as volé.—Voleur loi-même: beugla le marchand de chiens eu s'avançanl d'un air
furieux.

Dans l'état démocratiquede nos

mSurs,

l'homme de la meilleure compa-
gnie peulse trouver exposé au contact d'un rustre et se voir coi.

Ira.ni,

comme
le fut à Londres, le maréchal de

Saxe,d'il»».-

poiirsa défense d'armer»dont l'em-
ploiesemble interdit par le code du point d'honneur. Sans posséder lu vigueur
herculéenne du maréchal, Prosper étaitnerveux, alerte, déterminé, et il mé-
prisait trop l'étiquette pour que la crainte de compromettre sa dignité le fit
reculer devant un danger qui se présentait sous un aspect trivial. Au lieu de
chercher à éviter la lutte dontil sevoy.il menacé , il mit dans la main de
Dornier la corde qui attachait Jnslinien.— Gardez mon chien, lui dit-il, pendant qne je vais donner une leçon à «e
drôle.

En même temps,et«ansaucun de ces làtoiineiiiciispréliniinairesoiise com-
plaisenl les amate irs du pugilat parisien , l'étudiant d'un bond sauta sur le
juif. Il lui appliquasimultanément un vigoureux coup de poing sur l'oreille
gauche et un coup de pied non moins énergique sur le jarret droit. Frappé ,
ou, pour mieux dire, fauché à la fois en sens contr lire, au sommet et à la base,
l'industrielperdit l'équilibre el tomba sur le trottoir.

Un cercle nombreux s'clait

formé,

et plusieurs bravos saluaientlu prouesse
de l'élève endroit, lorsqu'un nouveau personnage, porteur d'un frac bleu,
d'un chapeau à cornes etd'une longuerapière, s'ouvrit un passage à travers
lesmilieux,et vint gravementse poser entre les combattant.

—Ah ça, jeunehomme, dit-il en s'adressani à Prosper, est-ce que vous ne
pourriezaller vousbattre plus loin? Et que vous a donc fait ce malheureux?— Il m'a volé mou chien, répondit brusquement l'étudiant.—Nel'écoutez pas, s'écria l'israélite, qui se relevait péniblement; c'est un
scélérat de républicain quiveut me prendre mon chien parce quejesuis l'ami

Affaires de Belgique.
Au commencement de la séance publique d'avant-hier, la

chambre belge a entendu un rapport rie M. Zoude sur une péti-
tion de négocians en vins contre l'extension donnéeà la con-
vention franco-belge du 16 juillet 1842. D'après les pétition-
naires, le commerce de vins desbelges, autrefois assez important
avec la Hollande, serait menacé d'une ruine complète, parce
que les Hollandais, profitant de l'avantage que leur a gratuite-
ment accordé le cabinet de Bruxelles, peuvent importer les vins
en Belgique, tandis que les Belges ne jouissent pasde la récipro-
cité.L'équité permet-el!e,a dit M. Zoude. que nos vins soient re-
pousses de la Hollande par un droit de 3 fl. par hectolitre, lors-
que les marchands hollandais sont traités chez nous à l'égal des
Belges, tant pour les droits d'entrée quepour ceux d'accises ?
«Il y a là quelques chose desi souverainement injuste, a ajouté

M. Zoude, qu'il a paru à votre commission qu'il doit suffire
d'une réclamation de la part du gouvernement pour que la
Hollande s'empresse d'y l'aire droit, et si, ce qu'il nous répugne
à croire, justicenous élait refusée, il est des représailles dont on
peut faire usage, et alors nous en recommanderions l'emploi, a

La discussion du rapport du M. Zonde aura lieu samedi.—Dans le comité secretqui a suivi la séance publique, leprin-
cipe des droits différentiels a ètè enfin abordé, d'après ce que
nous lisons dans plusieurs journaux, M. David se serait élevé
contre les divers systèmes proposés, parce qu'il ne veut pas sa-
crifier le pays entier aux intérêts de quelques armateurs et mai-
sons deCommerce. M. De Foere aurait longuement défendu ses
idées, qui tendentà protégerefficacement le pavillon national.
M. Castiau, au contraire, aurait préconisé la liberté illimitée en
fait de commerce et d'industrie. M. Dumortier, répondant à M.
Castiau, aurait développé des doctrinescontraires.

L' lndépendance Belge, dans son n" d'hier, démentait la nou-
vellerapportée parles journaux de Bruges, que le gouverne-
ment avait reçu de I' Vnglelerreunenolecomminaloire, à pro-
pos du projet(Je loi sur les droits difièrent iels.

L'lndépendance est dans une erreurcomplète, et nous soute-
nons que la noledont il s'agit a été bien positivement cotiimu-

niqiiéepar M. le ministre des affaires étrangères, à la chambre
des représentais. Nous savons même que plusieurs députés en
ont pris noie pour s'en servir, en cas de besoin, dans la dis-
cussion; il ne peut y avoir que l' lndépendance et ses amis qui
ignorent cette communication ou qui feignent de l'ignorer.

Dans tous les cas, ce quecej ou mal dil fie l'interpellation l'aile
à M. Goblet et de sa réponse négative, jj'est qu'un pur effet de
l'imagination de notre confrère. (Commerce d'Anvers.)

Budget d'Angleterre.
Le compte rendu de M. Goulbnrn, montre qu'il y a un excé-

dant de 4, 165,000 liv. st. dansles finance* anglaises, pour l'an-
née dernière. Le ministrea proposé à la chambre de faire servir
une partie de eet excédant à combler le déficit de 2,719,000
liv. si. qu'il y avait à la fin de l'année 1843, et de verser le
reste dans l'Echiquier. Suivant le rapport de M. Gonlburn les
revenusrie l'état pour la présente an nées'élèveront à 5 1,690,000
liv. st. et les dépenses Ordinaires à 47,803,000 liv. st. savoir :
30,097,000 liv. st. pour les charges de la dette nationale, et
17,706,000 liv. st. pour le service ordinaire des forces de terre
et de mer, etc. Déduction laite des dépenses extraordinaires
pour la guerre en Chine, la réduction du 3 1/2 p.c , et le rachat
de quelques obligations nation;îles envers la compagnie de la
mer du Sud, il resterait un surplus d'environ300,000 liv. st.

Ces résultais favorables auraient pu décider le gouvernement
à diminuer les impôts; ce qui l'a arrêté c'est la considération
quecetexcédant doit son origine non pas à une cause permanen**
te, mais à une cause temporaire : Viiicome-tax. Cependant, M.
Goulburn propose de réduire l'impôt sur quelques articles dont
la consommation serait augmentée par cette réduction même,
ces articles sont le verre, le vinaigre, le café, l'assurance mari*
lime et la laine. Enfin le ministre désirerait que l' Angleterre
admît, sous le droit différentiel de 10 sh. par cent livres, le su-
creries pays où ce produit n'est point fabriqué par des esclaves,
pour ouvrir ainsi au commerce les contrées étendues situées à
l'est du Cap.

M. Baring pensait que, si le gouvernement saisissait l'occa-
sion qui lui est offerte par l'expiration prochaine du traité avec
le Brésil, de favoriser l'admission du sucre fabriqué au moyen
demachines, au détriment de celui fabriqué au moyen d'escla-
ves, le gouvernement brésilien userait de représ illes en éta-
blissant un droit différentiel sur les cotonsanglais ; et que si
l' Angleterrecommence à acheter de préférencele sucre fabri-
que au moyen de machines-, les autres acheteurs prendront le
sucre fabriqué à l'aided'escl.rves, et qu'ainsi la traite des noirs
n'éprouveraitaucune entraveréelle.

Quelques membres ayant demandé des réductions dansles
forces de terre et de mer, sir Robert Peel a répondu que ces for-
ces legouvernementne les main tenait,queparce qu'elles sont né-
cessaires;! la conservation des possessions de l'Angleterre.

Les droits sur le café seraient portes de 8 pence à 6 pence par
livre.

— l.eTi'iK.s avance dans son bulletin de la bourse, comme cau-
se probable du rappel de lord Ellenborough, l'esprit d'indépen-
dance qu'aurait manifesté ce fonctionnaire , elle peu riedéfé-
rence qu'il aurait montré pour des ordres et des avis émanés
de la compagnie des Indes-Orientales.

Nous reviendrons demain sur cette mesure importante qui



.lu gouv-ernement. Vous voyez bien qu'il a un bonnet rouge : tons les soirs il
est îles émeutes

;

tout à l'heureeneorcil disait mille horreurs des sergeus de
ville.

Un peuplus embarrassé que le roi

Salomon,

maisévidemment influencé par
!.. dernière allégation du vaincu, le niainteneurîle l'ordre publie regardait al-
ternativement d'un air sévère les deux antagonistes.—Tout ecla est bel etbon, dit-il enfin en élevant la voix; maisvous allez
me suivie; vous vous expliquerez ailleurs. Etes-vous sourd, jeunehomme?
ajnula-t-ilon s'adressant à l'élève eu droit, qui ne faisait pas n.me debouger.

De tout temps il a existé une violente antipathie entre les étiidlnus des
.'.-oies et les archers de la bonne ville de paris*. Il est superflu dédire que
Prosper Chevassu nourrissait au plus haut degré ce sentiment d'hostililé. La
haine du sergent deville Cuisait partie de ses convictions politiques.

—Je vous détends de m'appeler jeune homme, dit-il, les yeux fièrement
'-fixés sur le sergent.—Qu'est-ce qu'il dit? s'écria celui-ci d'un air menaçant.—Il dit que vous êtes un impertinent etqu'il se moque devous.— Ab ! c'est comme ça !

Le «errent s'avança vers l'étudianten allongeant une large m.im rougeâ-
tre, qui, les doigtsécartés, ne ressemblaitpas mal à un jeunecrabe.—Dornier, parler vile avec Jus,liuien,dit tout bas P.osper à sou ami.

Au même instant, il fit un saut pour éviter I. patte crochue près de se po-
ser sur son épanie,et par ce mouvement il se trouva côte à côte avec le ser-
gent. 5....s hésiter, il lui porta ta main sous le menton et le poussa ludement
à la renverse, taudis que d'un habile crne-eii-jambe il le retenait sur place.
Abasourdi par cetteatiaque impie*.ue, le sergent de villen'évita pas le des-
tin .In juif, qu'il remplaça sur les dallesdu trottoir, où il tomba comme un
bSuf qu'on assomme.— Vive la liberté! s'écriaProsper, qui après avoir poussé ce cri de victoire,
s'ouvrit un [.lissage à travers la foule ets'élança dans la rue Vivienne. Il avait
disp.uu avantque le sergentde vilb-,étourdi desa chute, fût palvenu à se re-
lever.—Gueux derépublieaiu! dit celui-ci en promenant un regard courroucé
sur les spectateurs riant desaii.ésavanture;je tereconnaîtrai avectu casquet-
te rouge.
' Au dénouement decette nouvelle lutle, Dornier s'était esquivé en emme-

nant Jiistinicii. Craignant d'être suivi par l'un on l'autre des vaincus, il fit
xautri le chien dans le premier cabriolent de louage qu'il aperçut, y monta
lui-même el revint à l'hôtelMirabeau.— Vous ne ramenezdonc pus eet insolent? lui demanda M. Chevassu.— Voici toujoursson chien,répondit Dornier, qui raconta la scène dentil
venait d'être témoin.— Mais c'est sc.v.Hlalenx! s'écria le père de Prosper avec indignation; c'est
époiivaiilablc ! comment ! unpugilaten pleine nie! Et c'est mon fils, c'est un
Chevassu qui jouece rôle Ue portefaix, qui ne rougitpus desecommettre avec
desêtres ignobles, de se voutierdans le ruisseau !— Celait sur le t.oltoir, dit Dornier d'un air simple.— Trottoir on tui*seau, qu'importe ? reprit M. Chevassu eu s'iriitantcle
cetteespèce de contradiction

;

n'allez-vntij pas le soutenir? Je voua disque
ce mauvais sujet traînera mon nom dans la boue, si je n'y mets ordre. Oh !
s'il y avaitencoredes lettresdecachet !— Eh! quoi, monsieur, s'écria le confident du député en jouantla stupé-
faction, est-ce bien vous qui regrettez les lellres de cachet?— tnii.j.'les regrette, s'écria M. Chevassu avec emportement, et si la Uas-
villc e\ist .*.! encore, elle

bu*

f.-rait raison de ce drôle.

—Oh! laBaslille!vous n'y pensez pas.'
—La Bastille avait dubon; elle préservait les pères de la honle dont me-

naçait de les couvrir un fils indigne.

Oui,

la Bastille... c'est-à-dire non, re-
prit le député libéralen revenant à lui; le chagrin que nie cause ce vaurien
nie met hors demoi et me fuit diredes choses .. Ne fuites pas atient ion à ce qui
vient de m'échapper: sui tout, Donner, ne le répétez à personne ; vous m'en-
tendez. Si mescommettons savuieutque j'aiparu regretter un seul instant les
monstruositésde l'ancien régime...—C'est alorsijiie,pourles maintenir rlans le devoir, nous aurions besoin
d'une fiére circulaire.—Tous mes projets contrariés, renversés peut-être par mon fils! lui en qui
j'opéraisIrouvcr un compagnon dénies travailI, un au.i politique, un

second,

mui-méme! lui à qui, une fois pair, jevoulais IraiiKinellre ma députatioii !
Qu'est-ce queje dis là i... ne lépétezpas cela non plus, Dornier; il est inutile
que mescomineltans puissentsupposerv— Que vous songezà la pairie; c'est parfaite.nentinutile. Cela ferait de la
peine à ces braves gens de penser qiL'ftlirès leur avoir promis d'eueleur man-
dataireà la vie elà la mort, vousprévoyez déjà un divorce.

— Indigne Prosper! reprit le député en se croisant les bras d'un air sombre.— Je vous plains sincèrement, dit Dornier desa voix la plus hypocrite.

Oui,

je comprends votre chagrin ; il est cruel pour un père, et quelpare ! de ne pas
trouver dans sonfils Jesquaütés doni il lui dunne l'exemple. Vous savez si
j'aimeProsper, et cependant, quelle que puisse èlre la partialité de l'amitié,
jesuis forcé d.: convenir qu'ilest dans une mauvaise voie. Sans doute, il est
jruue, et il y a eue.ne de la ressource; main qu'ilréponde jamaisaux Vues sé-
rieuses que vous aviez sur lui, c'est un espoirauquel j'ose â peine nie livrer.— Et moi j'yrenonce', interrompit le député avec l'accent du décourage-
ment.— Mais, continua Dernier de plus en plusi insinuant, pour un instrument
quinerépond pas à votre attente, devez-vousabandonner votre oeuvre ? Man-
quez-vousd'unns dévoués qui, sous la règle devotie supériorité incontesta-
ble, seront fiers et heureux de s'associer avos travaux ? [| en est un du moins,
et c'est celui qui vuns parle, dont l'attachement, j'oserai dire

filial,

vous con-
soleiail,vous tortillerait peut-être,si vous vous décidiez enfin à y répondre
par l'uconmplisseiiienld'uue promesse bien obère. Un gendre, n'est-ce pus
aussi uu lils ? Ac.-oel.z-muice titre, mou cher maître,et puis muntons hardi-
ment àl'assaut du pouvoir : André Dornier sera votre Achale fidèle : à vos cô-
tés pendant la lutte, devant vous à l'heure du danger,derrièreaprèsla victoire.—

Oui,

Dornier, vous serez nir.n gendre, s'écria M. Chevassu entraîné par
cettechaudepéroraison; déjà je l'avais résolu ; je ne différerai pas plus long-
temps ; aujourd'hui même jeparlerai à Henriette.

Il est inutile de décrire le ravissement d'André Dornier, qui se voyaitarrivé
au but.—Au revoir! dit le député en mettant enfin un termeaux protestations de
dévoilementet dereconnaissance dont il se voyait accablé. Je ne pense pas
qu'en laveur de unlreariivée ma so.'ur daigne changer queque chose à ses ha-
bitudes; nous ne lu trouverons chez elle qu'à quatre heures ; y viendrez-vous?— Pnnvez-vnus en dnuter?s'écria Dernier, qui, avant de sortir, saisit avec
transport la main de son iulur beau-pèreet fit le geste delà portera ses lèvres.— C'est un brave el loyal garçon, sedit, après qu'il fut parti, M. Chevos3ii,
et, toutconsidéré, j'airaison de lui donnerma fille. Il n'est pus riche , mais il
ne ...o..que pas de talent,et, en lui continuant mes leçons, j'achèverai d'en
faire nu homme d'un vrai mérite.

Aussit.il après le départ d'André Boulier. Henrietteentra dans la chambre
où était suit père. Au lieu de dormir .**.in«i qu'elle en avait prétexte le besoin ;

la jeunefille s'était livrée à un soin beaucoupplus important à son âge .* e'
avait remplacéson peignoir de voyage par celle de ses robes qu'elle tra'
vait la plus jolie. N'ayant pas vu depuisson enfance Mme de Pontailly, ""Chevassu ne pensait passans émotion à leur prochaineentrevue

;

c'était à "'yeux vn événement aussi solennel qu'une présentation à la cour. Pi'»5
paraître, petiteprovinciale, devant une grande damede Paris, elle avait d'
indispensable d'appelervn peu decoquetterie à l'aide de sa fraîche beau"3!
qui n'avait nul besoin dun pareil secours. Mais, au moment où elle **!
rejoindre son père, une émotion plus vive encorequecelle delà toilette 'P'\
tait la jeunefille. Une fro de pâleur couvrait sus joues, ses yeux étincela'0" 1'quoiqueson regerd parût fixe

;

sa démarche étaitrapide etsaccadée.— Mon père, dit-elleavecexplosion, je n'épouseraijamaisM. Dornier.— Qu'est-ce que vous dites ? répondit M.

Chevassu,

étourdi de celte brU
que attaque.

—Je n'épouserai jamaisM Dornier, répéta la jeunefille d'une voix al tei-
ntais résolue.— Et d'oùsavez-vousque vous devez l'épouser? demanda le députe
évitant d'engagerimmédiatementle combat; vous nousécoutiezdonc ?Ec°
ter aux portes ! Ah ! Henriette !—Je n'écoutaispas aux portes: mais vous parliez si haut, qu'invnloiila'f
ment je vous ai entendus. M. Dornier est un homme quejedéteste, et jan»
je vous lejnre, jamaisje ne l'épouserai. _—Vous l'épouserez, mademoiselle,leparlit M

Chevassu,

irritéde l*acç
de sa

fille;

vous l'épouserez, c'est moi qui, à mon tour vous le jure. H ne *
pus dit que je ne trouveraidans ma fi-mille qu'insolenceet révolte. Je v ■

montrerai que j'ai une volonté de ferqni saura faireplier vos caprices. "
dussé-jeavoir recours à la rigueur, vous m'obéirez.—En tout mon père,cela excepté.

i,

—Vous épouserezDornier, ou je vous ferai enfermer dans une maison
ducation. :e—Votrelits à la Bastille! voire fille au couvent! dit Henriette avec ironie,J
vouscroyaisdéputédu côté gauche. ..^—Taisez-vous, mademoiselle, jevous l'ordonne,répondit M. Chevassud
ton courroucé: il ne vousappui tient pas dediscuteravecmoi.—Je vous croyais partisan delà liberté de discussion. ,""—Pour la seconde fois jevous ordonne de vous taire. Une obéissancer?
ve, voilàvotre devoir. , y-c-—Je croyais vousavoir entendu direvingt fois que nul n'était tenu 8

béissance passive. j,!*/— Vous croyiez! vous croyiez!répondit M. Chevassu en prenant '""„iif
peau pour se soustraire à celte logiquede jeune

fille,

quiopposait ai"' .ci'
prétentions du père les opinionsdu eiloyen;ce que vous devez croirai II
que je ne vais pas perdre un temps précieux à écouter vos enfaiili" llj'j(Ji'
faut queje sorte. Votre frère ne tardera pas sans doute à rentrer; vou* cû ç'
rezde m'attendre. A quatre heures, je viendrai vous prendie pour >o" jjf
duire chez votre tante. D'ici là vous avez le temps deréfléchir: vous c"
Bez ma volonté; qu'àmon retour je vous trouve raisonnableet soumis*" fS'

Sans écouter sa

fille,

qui, pour la quatrième fois, lui répétait que 1

rait jamais la femme d'André Dornier, le député sortit de la chambe-''
uistantaprès de l'hôtel.

fi,

— Il serait un peu Ibrt, se dit-ilen montant dans la voiture qu'il ' j-p*'
voyé chercher, il serait un peu dérisoire que moi, quime sens def°re_, if*
ler l'état sur mes épaules, je ne pusse pus venir à bout d'un écolier t

petite fille! ",,.
La suite àdeinV-

*t»réoccupc grandement l'attention publique, el sur la cause, la
portée et la justice de laquelle on est loin d'être d'accord. Le
duc deWellington , bien quereconnaissant que la compagnie
avait usé d'un droit incontestable, s'est néanmoins prononcé
énergiquemeut contre cette mesure qu'il nomme l'abus du pou-
voir le plus indiscret que jamaisil ait connu.

Il est à remarquer que sur 2-i membres, formant le comité di-
reeteurde la compagnie des Indes,23 tousprésens à l'assemblée,
ses'lnt prononcés pour le rappel.

Ou ignore jusqu'à présent par qui lord Ellenborotigh sera
remplacé ; sir James Grahani le duc de Buckingham et sir
Henry Pollingerso il les candidats que larumeur publique men-
tionne ; le Times ne croit qu'auxchances du dernier.

Le Times s'exprime ainsi dans son bulletin de la bourse du 1"
'mai au sujet du budget.

Le budget n'a produit que peu d'impression danslacité ; la
seul conclusion favorable qu'on en tire généralement, c'est l'es-
.pojr. rrjue \'income-tax ne sera peut-être point continué après
le terme pour lequel il a été primitivement établi.

Bourse deLoi.l tes du 30 avril :
Cous, Ü9I, 100. Esp. 5 p.c. 2-4.!, \. Port. -45, 4P. 11011. 2} p.

t. 81- J, ». sp. c 100», I-
Procès d'O'connell.

Les procédures dans l'affaire O'Connell et consorts se pour-
suivent devant la cour du banc de la reine, mais avec tant de
lenteurs qu'il est impossible d'en prévoir la fin. La guerre de
mots a commencé jeudi dernier. Par un arrangement entre les
agens de la couronne et les conseils des accusés, il a été conve-
nu, du consentementdelà cour, que quatre des avocats de la dé-
fense seraient entendus sur la demande en renouvellement des
procédures, le solliciteur-général devait répliquer, après quoi
quatre autres avocats devaient prendre la parole pour soutenir
les conclusions de la défense, et l'atlornetj-general devaitrésu-
mer les plaidoiries.

Samedi soir les quatre premiers avocatsavaient fini déparier,
et la cour s'est ajournée à lundi pour entendre le solliciteur-
général. La sessim des assises finit le 8 mai ;il reste donc à pei-
ne le temps de termmer les plaidoiries.

Il est probable que la cour demandera un délai pour exami-
ner les moyens invoqués et renverra sa décision à la session
prochaine. Si, au contraire, elle prononce immédiatement, et
que sa décision soit négative, les accusés formeront une demande
eu suspension déjugeaient, dont la discussion occupera encore
une l'ois une bonne partie de ht sessi.ni prochaine. Si la courre-
pousse les deux propositions , une demande en cassation pour
cause d'erreurs (tvril of error) sera adressée à la chambre des
lords , en sa qualité de cour .suprème. Mais à celte époque la ses-
sion législative s-ra close.

Il faudra que la cour du banc de la reine prononce sa sen-
tencecontre les condamnés, mais il serait absurde el immoral
qu'elle fût miseà exécution avant qu'on ne connût l'issue du
recours en cassation.

Démenti desbruitssur une Péduetion de la rente
française 5 p. e.

Voici l'article publié par le Globe, journal semi-officiel du
cabinet francais :

Nous sommes en mesure de déclarer dénués de toutfonde-
ment les bruits de conversion qu'on a répandus en effet à la
bourse de Paris depuis quelques jours. Le gouvernement n'a pas
démenti ces bruits dans les journaux officiels,parce qu'il n'a pas
pour mission deeoiitrôler les bruits de bourse mis en circulation
par les spéculateurs; s'il le faisait unefois, il faudrait qu'il le
fit toujours et il n'y aurait à cela ni prudence ni dignité. Mais,
nous lerépétons, les rentiers peuvent se rassurer, jamaisle gou-
vernement du roi n'a été plus éloigné de songer à proposer la

conversion du 5 "/„ qu'aujourd'hui. Les spéculateurs à la baisse
ont inventé cet accord prétendu du gouvernement et de la com-
mission du budget«tu sujet de la conversion des rentes. Bien de
pareil n'existe; nous dirons mieux, rien depareil nepeut exister
et lepîussimple bon sens suffit pours'enconvaincre.

Il y a d'abord une raison personnelle qui ne permet pas à M.
le ministre desfinances de proposer actuellement la conversion
du 5%.

Il y a ensuite desraisons tirées des circonstances. Ce n'est pas
quand d'unmoment à lautre te gouvernement est appelé à réa-
liser l'emprunt de 300millions votés par leschambres qu'il peut
faire la conversion du 5 °/„. Le cinq pour cent est le fondement
de l'édifice du crédit de l'état; on ne pourrait songer à élever
une 2", une 3e assise, après avoir imprudemment ébranlé la base
même de l'édifice.

Qui peut prévoir ensuite quelle sera l'influence de la masse
énorme de litres de chemins de fer que rétablissement des
nouvelles valeurs va jeter sur la place. ? Avant d'avoir vu com-
ment ces nouvelles valeurs agiront sur le crédit, serait-il sage
de risquer une mesure aussi considérable que la conversion de
la renie de5% ?

Non, certainement ; ainsi le simple bon sens et la prudence la
plus vulgaire se réunissent pour démontrer que la conversion
ne peut être proposée par des hommes sérieux comme ceux qui
Composent le cabinet.

Et en effet, ni dans le conseil, ni dans la commission du bud-
get, aucun des ministres n'a proposé la conversion. C'est là,
nous le répétons, un fait positif. Que les rentiers cessent donc
de tomber dans les pièges grossiers que leur tendent les spécu-
lateurs à la baisse.

Nous extrayons ce qui suit d'une lettre de Paris en date du 30
avril, lelati veinentà la santé du roi Louis-Philippe :

On commence à répandre de nouveau des bruits fâcheux sur
la santé du roi. On parle de saignéesqui auraient été pratiquées
à S. M, ces jours-ci.

Je suis allé à la connaissance des faits, et voicice quejepuis
vous affirmer :

Aprèsson excursion habituelle à Neuilly vendredi dernier,
S. M., rentrant aux Tuileries, s'est sentie plus fatiguée qu'à l'or-
dinaire. Cetteespèee de lassitude ne l'a pas abandonnée dans la
journée de samedi. Lesoiril n'y a pas eu de réception, et S. M.
s'est retirée d'assez bonne heure dans ses appartenions. La fati-
gueà laquelle.le roi sera exposé pendant les réceptions de ce
soir et de demain, a déterminé S. M., bien que, dimanche, elle
fût déjà entièrement remise, à suivre le mêmerégime. Aussi, di-
manche et lundi soir, il n'y a pas eu de réception. Grâce à ces
précautions, S. M. se trouve aujourd'huidans un état de santé
parfaitement satisfaisant.

On verra [dus loin que le roi a reçu le lendemain les félicita-
tions à l'occasion de sa fête.

L'extrait suivant d'une lettre de Constantinnple confirme ce
quenous avons dit il y a quelque temps sur l'inanité du pré-
tendu triomphe de la diplomatie européenne à Constantinnple
dans l'affaire des renégats.

Le divan n'est en étal ni de résister aux ex:genees des minis-
tres étrangers dans l'affaire des rèncgats.iii rie remédierau mal.
Le pacha dePrtissa, destitué tout récemment sur la demande
desreprésentais despuissances étrangères pour avoir fait déca-
piter un renégat, est à la veille d'êtrenommé pacha de Mossonl;
il est soutenu par le parti fanatique du divan, qui espère que
l'éloignemenl de cepaehalik de la capitale l'y rendra inoffen-
sil'. Mais les ministres de la Porleignorent-ils que Mossoul est le
centre de tous les différends religieux del'Asie-mineure, et que
les passions y sont les [dus vives ? Ont-ils déjà oublié qu'ils ont
été contraints, il y a quelques mois, d'y envoyer un commissaire
impérial pour examiner les circonstances, qui ont amené le

massacre des Nestoriens non-unis ? Que peut-il résulier'de 1 ad-
ministration dechérif-pacha, si ce n'est des plaintes continuel-
les de la part desconsuls de France et d'Angleterre, et des sec-
tes chrétiennes de touteespèce, qui s'y dîsp"ufénï déjà ffssfeî vl"

vement. Il faut ajouter à cela les excès commis par les Albana'
contre les chrétiens de la Romélie, et que la Porte est trop

f;"'

ble pour empêcher, inais que les puissances européennes ne
veulent ni ne peuvent tolérer.—L'Echo de l'Orient du 19 avril, annonce que la Porté a ré-

solu de frapper un grand coup contre les rebelles albanais, et
de les contraindre à reconnaître et respecter l'autorité légit"110
du sultan.

Ce même journal annonce que la Russie et le Divan ont en-
tamé des négociations pour poser les bases de nouvelles con-
ventions commerciales, et que le traité de 1783 en vigueur jus-
qu'ici va subir de grandes modifications.

Affairesde Grèce.
Enfin le nouveau ministère a été constitué. L'Observateur

Grec du 19 avril, reçu ce malin, nous en donne la composit'oll
que voici :

M. A. Mavrocordato, président du conseil, ministre des fi-
nances et de la marine; M. \. Londos (ministre du trois sep-
tembre), ministre de l'intérieur; M. le maréchal de camp, Rh<>'
dius, ministrede la guerre; M. Trieoupis, ministre des affaires
étrangères, de l'instruction publique et des affaires ecclesia*"
tiques; M. A. X. Londos (démarque de Patras), ministre de la
justice.—Les journaux grecs ne sont nullement d'accord dans leurs
opinions sur le ministère. L'lndépendant, le National, I'Espo'r
et le Stêcle sedéclarent contre lui. La Minerve, l'Amidupeuple
et 1'Observateur Grec défendent au contraire la nouvelle com-
position du cabinet. C'est un ministère de fusion,dit ce demie1"

journal, dans lequel toutes les opinions sont représentées ; en-
traverun ministère qui se présente ainsi, ce serait se priver san*
aucun fruit pour la chose publique, du droit de lui demander
comptedes moyens qu'ila à sa disposition pour satisfaire au*
justesexigences du pays.

L' Observateur défend ensuite le nouveau cabinet contre 1*
dénomination d'être vn ministère de l'étranger.

Le Siècle considère comme impossible que le nouveau cabi-
net puisse subsister conslitntionnellemenl , puisqu'il ne repre-
sente que la minorilé de l'assemblée et n'inspire que des idée*
hostiles à la constitution contraires à l'opinion générale et au*
intérêts du trône.

Autant qu'il est permis déjuger à une si grande distance, ■"*
affaires dun paya étranger, nous sommes convaincus que 'e
nouveau cabinet d'Athènes na pas dechances de durée.

Nousremarquons, que le gouvernement grec vient de révo-
quer de leurs fonctions un certain nombre de gouverneur*'
parmi lesquels il y en a plusieurs qui ont rendu de grands ser-
vices à la Grèce.— Voici la proclamation du nouveau cabinet:

Le conseil ries ministres à toutes les autorités du royaume.
Aujourd'hui, le roi a daigné nous nommer ses ministres ! e<>

recevant les fonctions qui nous ont été confiées, nous sentoti'
l'importance des devoirs qu'elles nous imposent envers le sou-
verain et envers le pays. Nous aurons principalement-en »'u£"
dans l'accomplissement de nos devoirs, la consolidation de '*monarchie constitutionnelle, parla rigoureuse observation deS
prescriptions de la charte.
Nous aurons pourrègle invnriable.de n'admettre pour reeot»'

mandation auprès du gouvernement du roi que l'honnêteté, 'a
capacité, le patriotisme, les services rendus à la patrie durai'
la lulte sacrée, enfin le dévouement aux nouvelles institutiel]1'

Nous vous invitons à porter celte déclaration à la connais-
sance de vos administrés.

Nous avons la persuasion que la conduite si admirable, tenu<!



"J' r j'Peuple durant les longs travaux de l'assemblée nationale,
a 'a même à l'avenir, pour assurer la prospérité de notrepairie

A"iéiies , 30mars (11 avril) 1844.
i Le président , A. Maurocobdato.
"^«é Londos. — S.Tricocpis. — A Ch. Londos. — P.G.Khodics,

Affairesde Frayée.
(' 'n du discours, prononcé par M. le comte deMontalembert
a chambre des pairs, dans la discussion relative à l'instruc-

'""> publique*)
n* *"après le mémoire d'un des vôtres, M. Fayet, professeur au

I "ep;<3 royal de Colmar (pardon de le dénoncer à la colère de
■ "'Uemain), présenté à l'Académie des sciences morales el

'''''""pies(où vous êtes les maîtres), inséré an Moniteur du 10
eCemi)ré 1843, d'études approfondies, decalculs irrécusables,
"'nul ne les à réfutés, portant sur une période de quinze ail-les(1828-1843), ont donné les résultats suivans :

*n Un plus grand nombre proportionnel d'accusés lettrés
[Unir les crimes les plus graves ,

*" Les élusses lettrées et instruites soumises au plus grand
'"rnbre proportionnel d'accusés que la classe ignorante ;

"" Exception à cotte dernière proposition en faveur du sexe
ftininin. ..
J Exception qui confirme glorieusement la règle, attendu que
'"struetion est principalement dé[iartie aux femmes par les

Vrdre

S

religieux.
Lu outre, M. le baron Charles Dupin a dit : L'instruction su-

l'erieiire l'emporte sur toutes les autres par la multiplicité des
';pinies. Et celte instruction supérieure, c'est vous seuls qui lu
donnez.

Je sais bien que l'université dément de son mieux ces affir-
'"ations unanimes de l'épiseopat et de tous les gens religieux;
1* elle prend q-ielquefois les allures de la foi et de la piété
'nemo_ e| Ilrt redoute jamais de se mettre en contradiction
'tyee cl!e- mêine pour séduire les parons chrétiens qui veulent
°'en encore se laisser tromper. Mais, messieurs, l' université,
9n agissant ainsi, ne trompe plus personne, elle ne se Irom-
Pc plus elle-même. Tout le monde sait qu'il y a en elle une
"ouble tendance, une double nature d'hommes; les uns,
*l ils font peut-être la majorité quant au nombre, élèves
eM. deFontanes ou de M. d'llermopolis, sont inoffensifs et ne

ae'ttanderaient pas mieux que de vivre en bonne intelligenceavec la religion; les autres, et ce sont de beaucoup les plus har-a,s, les plus inlluens, ne rêvent que leur propre domination et
8e croient sérieusement les héritiers et les remplaçant du chris-
"anisme. C'est cettedernière fraction qui est la plus hardie, la
P"is active, la plus vigoureuse; elle entraîne, elle intimide
'es chefs eux-mêmes qui se retranchent en vain dans leur pru-
dence gouvernement,île ; ils en sont sans cesse tirés malgré eux.

Oui , messieurs, je ne craindrai pas de le dire, mon devoir et
t'a conscience m'y obligent : il y a aujourd'hui dans un certain

de l'université quelque chose qui ressemble à ce système
, hypocrisie religieuse qu'on a tant reproché,à tort ou à raison,
a Un autre régime. Seulement ce n'est plus, comme alors, pour
Paire au pouvoir, pour obtenir de l'avancement , mais pour
-Baguer la confiance des pareus qui tiennent encore à ce que
''■urs enfans reçoivent une éducation chrétienne, au moins enapparence.

Je fais la part des exceptions , j'enconnais ; mais je soutiens
Hue ce queje dénonce ici est l'étal généralde vos collèges prin-
cjpaux. Et ce qui le démontre, ce me semble, sans réplique ,
" est que la grande majorité de vos professeurs qui sont censés
uonner un enseignement si chrétien el si orthodoxe dans les
Collèges, dès qu'ils arrivent dans les facultés, dans le haut
enseignement , où ils sont libres et débarrassés descirculaires
'n,nistérielles qui recommandent la prudence, ne se gênent
P'ns,'et attaquent sans détour le dogme et l'histoire de l'église,

-s uns dans leurs leçons , les autres dans leurs ouvrages aoa-
''èutiques, à propos d'histoire, de littérature , d'économie po-llliq'ie, de tout.

Je n'attaque pas la sincérité de ces professeurs, et je recon-
nais leur droit de contester les données ducatholicisme sur tou-
,(?s ces matières ; mais j'attaque la sincérité et le droit de ceux
Mi voudraient nous faire croire que l'enseignement donné par

'"* à l,i jeunesseest immaculé, et nous contraindre à n'en pas
d'autre.

Je ne sais pas combien de temps les pères de famille seront
yUpes de cette double apparence; mais ce que je sais, ce que
i "narine, d'après mon expérience personnelle, c'est que les
élèves ne le sont pas. Oui, il n'y a pas, dans un bon collège de

université, il n'y a pas un élève au -dessus de la troisième qui
),e sielie parfaitement à quoi s'en tenir sur les différences radi-
cales qui séparentles opiuionsdeses professeurs d'avec cellesde
' aiiii'inier, et qui n'en tire pour s i conduite et ses croyances à
Ve"ir les conséquences queje signalais tout à l'heure, d'accord
ovec M, deGasparin, Quelques-uns résistent ;In plupart suc-
combent ; tous sont exposés à une épreuve cruelle et mille fois

des forces de leur âge.
Eh bien, messieurs, en présence d'un pareil état de choses,

***citoyens convaincus de sa réalité n'ont-ils pas ledroitdede-
»iander,avec un honorable député, M. Ledru-Kollin... (Violens
'Uurmtires.) Messieurs, jecrois que j'ai le droit de citer d'autres
autorités que la mienne, et M. Ledru-Rollin a dit fort justement
Hu il n'existe pas une souffrance plus grande pour l'individu
l|ue l'oppression de sa conscience, quela déportation de ses fils

ans des écoles qu'il regarde comme des lieux de perdition, que
8 "(inscription de l'enfance, traînée violemment dans un

' "'M'ennemi et pour servir l'ennemi !
Ho C.e l'e"f'ant, à moins de pass'T par cette odieuse conscrip-
tie»', es Pères catholiques sont obligés de voir toutes les car-
seul >

SC 'errner à leurs enfans, et, remarquez-le bien, non-
Te Inenl ';i carrière des emplois publics, mais celle même où. Pp

',t

gagner sa vie par l'étude et l'intelligence indépen-e de tout pouvoir, tel le que le barreau et la médecine. Nul
peut se présenter à l'entrée de ces carrières sans être pourvu

si JiJ -8 ''" bachelier, et nul ne peut se pourvoir de ce grade
in"'V'V°'r ' o"r'' no"!''hancessur dix de perdre sa foi sous des
DèpsJZ! |lxJmeim'

s

incrédules. Voilà l'alternative posée aux
'|e|, !>'i<'' 1'",li,i" csi '-!ie es! odieuse devant Dieu, elle est odieuse

'ant Ips honiines, dans un pays où la loi proclamé que tous les
'>yens S()nl ëg.-ilement accessibles aux foi.riions publiques, et

1 «chacun professe sa r.ii avec une égale liberté.
" remarquez-le, messieurs, ce système sera pour le riche un

privilège plus odieux que tout tec qu'on a pu imaginer jusqu'à
présent. Oui, il est vrai, comme le dit M. le duc de Broglie, l'é-
ducation domestique est inviolableet sacrée; mais pour qui s'il
vous plaît? Pour l'honimequi a de quoi payer un précepteur,
comme vous l'a fort bien démontré M. le baron de Fréville,
c'est-à-dire pour un nombre de familles infiniment restreint
dans l'état actuel des fortunesfrançaises. Ah ! oui, il est vrai, le
catholique riche pent donner un précepteur à ses enfans, peut
les tenir éloignés de vos collèges ; il peut encore les faire élever
à l'étranger et les déroborainsi aux conditions d'études voulues
pour le baccalauréat, en leur laissant des terresel des rentes qui
les dispensent de toute carrière activeou publique. Mais l'hom-
me qui n'a ni terres ni rentes à laisser à sesenfuis, qu'en faites-
vous? L'homme qui croit, d'après les principes de notre consti-
tution, qu'il suffit, pour mettre ses enfans en étal de parvenir à
tout, de leur donner la science et la capacité, quelles ressources
lui laissez-vous pour sauver sa propre conscience el la foi desa
descendance? Aucune : vous le condamnez, parce qu'il n'a pas
defortune, àsuivrela pentecommune qui conduit à l'incréduli-
té,et vousréprouvez, vous accusez en termes dédaigneux l'égli-
se d'offrir,comme vous dites, au rabais, la seule instruclion qui
se concilie avec le maintien de la foi.

Maintenant quel est le remède que comporte un état si dé-
plorable? Est-ce d'imposer de force la religion dans les collè-
ges, de leajésuiter, selon l'expression employée à la tribune de
l'antre chambre ? Est-ce de peupler le conseil royal ou l'école
normalede prêtres ?

Non , 'Messieurs, et vous le savez , le remède , le seul remède
qu'on vous demande, c'est celui qu'exigent la charte et l'état
social du pays en même temps que la voix de l'église: c'est la
liberté! Gardez votre université; gouvernez-la comme vous
l'entendez, niais laissez à ceux qui repoussent son esprit le
droit de chercher ailleurs le pain de l'intelligence ; que les
sceptiques, les indi'i'crens aient le droit inconteslé délaisser
leurs enfans à l'abri de toute surexcitation religieuse: rien de
plus naturel dans notre état social ; mais que nous , du moins ,
nous ne soyons pas condamnés à y laisser les nôtres !

Et quand jedis la liberté, est-ce la liberté seulement pour
le clergé qu'on réclame? Non, messieurs, et vous le savez bien,
l'épiscopat tout entier, tous les évêques qui ont parlé, sans une
seule exception, ont demandé la liberté pour tous. Voyez la
déclaration formelle et imprimée de l'évêquede Langres.

" Tout privilège exclusif d'enseigner est aujourd'hui essen-
tiellement illégal. Il le serait entre les mains du clergé, comme
entre les mains de tout autre, et nous demandons ici qu'on
prenne acte de nos paroles. » Cette déclaration répétée et con-
firmée de la manière la plus solennelle par tons les évêques, est j

uneréponse souveraine à l'odieusecalomnie qui nousreproche
de vouloir substituer notre monopole au leur... Cette calomnie
émane d'hommes qui, ayant la conscience d'avoir toujours
manqué à la liberté et à la justice, notisjugent d'après eux-
mêmes. Le monopole qu'on nous impute de vouloir.est nié par
nos assertions les plus solennelles; le leur est affirmé par leurs
actes, [iar leur existence tout entière.

On parle de domination ecclésiastique ; on évoque le fantôme
d'un passé auquel rien, dans le présent, ne ressemble, pour
opprimer les imaginations et tromper les consciences. Notre
savant et respectable collègue M. le baron de Fréville a fait
pleine justice de cette tactique. Je n'ajouterai qu'un mot là-
dessus. On suit le même procédé qu'indiquait avant-hier M.
Rossi , le procédé de ceux qui, en présence des associations
financières organisées pour créer on exploiter deschemins de
fer, crient à la résurrection de la féodalité. Il n'y a pas plus de
bon sens d'un côté que de l'autre. C'est toujours le même pro-
cédé, le mensonge exploité par la jalousie.

Ah ! messieurs , nous connaissons ce genre de tyrans qui vou-
draient se faire passer pour les amis de la liberté et qui crient à
la tyrannie dès qu'on les empêche d'opprimer. Ils ressemblent,
à s'y méprendre, à ces planteurs des colonies qui crient qu'on
va les ruiner et les livrer au couteau dès qu'on parle d'émanci-
per leurs nègres. M. le rapporteur les connaît bien ; il les a ré-
futés dans un rapport mémorable, dont j'aime mieux le félici-
ter que decelui qu'il a fait sur la loi en discussion. (On rit.)

Eux, du moins, ont fait une théorie savantede l'esclavage;
ils n'ont pas essayé de l'exercer en pratique sous le masque de
la liberté et de la civilisation.

Le clergé n'est plus un corps politique ; le clergé n'est plus
propriétaire. En échange de ces deux grandespositions, il a re-
çu le droit commun ;il ne réclame pas autre chose ; mais il ré-
clame ce droit a l'abri de toutes les vexations,et contre les res-
trictions qui, comme dans la loi présente, finiraient par l'a-
néantir.

L'église, qui ne change jamlis, quoiqu'on en aitdil, maisqui
s'accommode à tous les régimes, pourvu qu'on respecte sa li-
berté,, ne demande qu'à entrer dans les mSurs nouvelles de la
France, et c'est vous qui l'on repoussez. L'honorable M. Guizot
disait hier qu'il y avait deux résultats à obtenir: qu'il fallait
quela société libérale s'habituât à la religion, et qu'il fallait
que l'église s'habituât à sa liberté. J'oseaffirmer quecelte der-
nière moitié de l'Suvreest déjà consommée. (Mouvoment.)

Oui, leclergé sentprofondémentquela liberté seule, ledroit
commun à tous les citoyens, peut maintenir sa juste influence
sur la portion de la socité qui obéit encore à la fois chrétienne.
On l'a convié longtemps a comprendre et à revendiquer cette
liberté, on l'en a défié môme. On voit maintenant comment il a
répondu au défi. Voici ceque lui disait il y seize ans un recueil
célèbre, le Globe, où M. Duchâtel, aujourd'hui ininistrede l'in-
térieur, écrivait que la meilleure loi sur l'enseignement con-
sistait à dire : « L'enseignement est libre. «Voici ce qu'on lit
dans un article signé par l'éloquent écrivain qui dirigeait alors
cecélèbre recueil, M. Dubois (de la Seine-Inférieure) : « Rele-
vez-vous dans votre liberté et dans votreforce, prêtres d'une
religion auguste et vénérée, repoussez le prix de la servitude,
prenez vos règles, vos rigides observances; mais sous la seule
autorité de la conscience, renouvelez ces écoles qui furent le
foyer et l'asile da la science, mais sans la main defer du pouvoir
qui y pousse nos enfans : montrez-nous des docteurs qui terras-
sent la philosopie, mais sans que la philosophie vous soit li-
vrée.... Que lenrs amis (desjésuites) qui sont nombreux,, se lè-
vent pour l'abolition du monopole; les amîsde la liberté ne
manqueront pas à l'appel, et dès lors lont serait dans l'ordre,
la lutte entre les bons et les mauvais principes serait libre; alors
aucun pouvoir ne pèserait ni d'un côténi de l'autre, et on ver-
rait bien qui, des jésuites ou de leurs adversaires, a véritable-

ment la confiance du pays. Mais n'espéron3 pas d'euxcette preu-
ve de loyauté, cetteconfiance dans la bonté de leur cause, ils se
garderontbien de la donner ; ils savent que là serait leur mort;
ils savent que la puissance seule du gouvernement lésa fait vi-
vre et prospérer, ils savent que ce grand nombre d'élèvesdont
ils se larguent avec tant de fierté, c'est à l'hypocrisie courtisa-
nesque qu'ils la doivent, à l'ambition des places, au calcul de la
peur. r,(Le Globe, p. 479, du 21 juin 1828.)

A ce défi lancé eu 1828, les lettres publiées par cinquante
évoques, de 1842 à 18 i4, ont suffisamment répondu. Voilà,
messieurs, ce que deviennent les prophéties ! (Rires.)Quant aux
prophètes, c'est autre chose, ils deviennent membres du conseil
royal du monopole (Hilarité générale); el, en celte qualité, ils
refusent de toutes leurs forces le don de colle liberté, de cette
concurrence à laquelle ils nous défiaient jadis. (Nouvellehi-
laritè.)

L'épiscopat el les catholiques, je le répèle, ont noblement
répondu à ce défi ; ils l'ont pleinement accepté, ils se présen-
tent dans l'arène. On leur objecte les privilèges accordés aux
(ictitsséminaires, et maintenus par l'article 17 du projet de loi.
Cet argument nous a été objecté par l'honorable M. Cousin, par
M. le comte de Saint-Priest, par M. le baron Charles Du'pin, et
surtout par l'honorable M. Rossi; il est journellementrépété
par les adversaires de la liberté. Eh bien, cet argument n'a rien
de fondé. Et d'abord, sont-ce des privilèges, que certaines
exemptions, compensées et au delà par d'odieuses charges, tel-
les que la limitation du nombre des élèves, qui n'existeque pour
les petits séminaires, et la proscription des ordres religieux,
qui retombe principalement sur eux ? Et puis d'ailleurs ces pri-
vilèges, c'est-à-dire la dispense de la rétribution universitaire
et la faculté de professer sans grades universitaires ; y a-l-il un
seul évêque, un seul catholique qui en demande le maintien
exclusivement pour les petits séminaires ? Pas le moins du mon-
de; ils eu demandent tous la communication à tous les antres
citoyens qui veulent se livrer à renseignement ; ils demandent
que ces faveurs, ou plutôt ces droits, soient l'apanage commun
de tous les français, et ne réclament que l'égalité, mais l'égali-
té dans la liberté, et non pas l'égalité dans la servitude.

Que l'honorable M.Rossi me permette de Je lui dire : leclergé
n'a pas attendu son invitation pour réclamer le droit contra un ;
mais, jelerépète, ce qu'il veut c'est le droit commun,sans l'om-
bre dun privilège,mais dans la liberté et non dans la servitude.

Quant à moi , jerepousse avec énergie toute pensée de privi-
lège, et encore plus toute pensée de monopole au profit du cler-
gé. Croyez en la parole d'un homme qui depuis quatorze ans
combat sans relâche pour la liberté d'enseignement, dans le but
deservir la religion,et qui n'en a jamais fait mystère. Si on pou-
vait transporter au clergé un monopole comme celui de l'uni-
versité, je suis convaincu que ce serait le plus funeste cadeau
qu'on pût lui faire, et le plus sûr moyen d'anéantir ce qui reste
de religion en France. (Mouvement d'adhésion.)

Et ce sera, croyez-le bien, messieurs, une gloire immortelle
pour l'église catholique, et pour l'église de France on parti-
culier, que d'avoir osé embrasser sans crainte la liberté, cette
idole si peu comprise des temps modernes, qui a tant de faux
prophètes et si peu devrais fidèles. La liberté elle-même, tou-
jourssi compromise par ses amis et ses ennemis, n'a-t-ellè. pas
tout à gagner à être placée dans l'âme du peuple français, sous
la sauvegarde d'une immortelle alliée, de la foi religieuse?
Mais la victoire de l'église sera d'avoir indiqué cette liberté, et,
dépouillée do ses anciennes splendeurs, de tous ses biens, de
tons ses privilèges, d'avoir cru tout retrouver dans la seule
possession decette liberté. Oui, cette solidarité entre l'église
et la liberté est le gage de sa force et de sa vitalité parmi nous.
Et je le dirai sans détour à nos adversaires: cette conviction où
vous êtes que si ces deux grandeset anciennes libertéschrétien"
nes, la liberté d'enseignement et lalibertèd'association, étaient
accordées au pays, c'est l'église surtout qui en profiterait : cet-
te conviction avouée el répétée sans cesse, sera à la fois le titre
de votre condamnation et la plus magnifique démonstration de
ce catholicisme dont vous avez si souvent fait l'oraison funèbre.

Je dirai aux philosophes, aux rationalistes, aux gallicansqui
veulent nous enchaîner : Mais que craignez-vois donc ? Hon-
neurs, crédit, places, traitemens, tout cela vous appartient
exclusivement. Vos lois excluent le clergé, autrefois regardé
comme la lumière du monde, de toutes les assemblées publi-
ques, depuis le conseil municipal jusqu'à la chambre des pairs;
et ilnes en plaint pas. Vous peuplez tout , chambres, acadé^
r.iics, tribunaux; à la Sorbonno comme au palais de justice,
au collège de France comme à la cour de cassation ; vous parlez
toujours, et vous parlez tous seuls. (On rit.) Vous êtes les seuls
maîtres et vous l'êtes partout ; vous êtes tout et nous ne sne.inies
rien; el cependant vous tremblez ! Devant qui? devant nous,
pauvres fanatiques, ultramontains ; devant la sacristie, comme
vous dites. Vous avez peur de quoi ? peur de la liberté , peur
de la lumière, peurde la concurrence, delout ce qui vous afait
ce que vous êtes. Mais lâchez donc de mettre d'accord votre
orgueil avec votre peur. Si nous ne sommes rien, alors dé-
daignez-nous et honorez-nous de votre indifférence. Si nous
sommes quelque chose, alors respectez-nous et sachez honorer
en nous le principe et les conditions de votre propre existence.
Apôtres de la tolérance , sachez lolérer antre chose que votre
seule voix el vos seuls intérêts. (Assentiment.)

Mais cène seront pas seulement les faux libéraux et les faux
philosophes qui sortiront meurtris et discrédités de celte lutte.
Les faux conservateurs, les amis aveugles et imprudens du pou-
voir poneront aussi leur part de responsabilité, et elle sara
cruelle. Quoi ! lotit lemondeesld'accord pours'effrayersur l'a-
venir d'unesociété menacée par le matérialisme, quelque bril-
lante, quelque savante, quelque riche qu'on la suppose; tout le
monde est d'accord pour renonuailreque le seul remède, lesenl
contre-poids à cet entrainemement versie mal est dans l'in-
struction morale et religieuse, o'est-à-dira dans le christianis-
me, car tout le monde répète aussi d'après Portalis, qu'une mo-
rale sans dogme est comme une justice sans tribunaux. Il n'est
pas de père digne de ce nom qui, jetant les yeux sur ses enfans,
ne se senteeffrayé de leur avenir, de les voir grandir au seinde
cesprovocations au mal, plus ardentesque jamaisdans notre so-
ciété actuelle, qui neilésire leur donner des convictions reli-
gieuses capables de leur servir à la fois d'abri et de rempart. Il
ne s'agit pas defaire une nation de dévots ou desaints, d'anéan-
tir les faiblesses inhérentes à notrenature déchue ; il ne s'agit
fias de l'impossible, mais il s'agit de déposer dans les jeunes
âiiies certaines semences que les passions pourront bien étouffer



pendant un temps, mais qui ne soient pas oblitérées complète-
ment par un scepticisme précoce. A cetteSuvre-là la science la
plus raffinée ne suffira jamais.Les peuples comme les individus
peuvent être très-savans au sein de la plus grande corruption
et du plus profond abaissement. (Marques d'approbationI.*)

La religion seule, vous le savez, peut redonner au cSur hu-
main ces deux principes essentiels à toute société qui disparais-
sent graduellement parmi nous, la discipline et l'abnégation.
(Nouvelle adhésion.) Ce remède souverain el unique de l'édu-
cation religieuse, vous pouvez l'appliquer aux dangereuses ma-
ladies de l'état social, sans aucune coul rainie, sans aucun dé-
tour, sans blesser aucun préjugé, aucune défiance, en laissant
à ceux qui ont peurde 1 1 religion tous les moyens d'en préser-
ver leur enfans, si bon leur semble. Vous pouvez tout cela, en
restant simplement fidèles à la lettre et à l'esprit de la charte,
en l'observant littéralement et consciencieusement. Et vous ne

1 !e voulez pas! Pourquoi? parce que vous avez plus peur du
1 remède que du mal ; parce que vous avez peur de l'église ; par-- reque la salulaireindèpendanee de la foi et de la pensée catho-

lique répugne à votre orgueil philosophique. Or, il y a deux
choses également démontrées par l'histoirede dix-huit siècles :
la premiere, c'est que l'église n'a jamais refusé son concours
efficace, loyal et sincère, au pouvoir qui le réclamait, ou qui le
tolérait seulement, quelle que fût l'origine, la nature de ce pou-
voir. La seconde, c'est que l'église n'a jamais sacrifié à aucun
pouvoir, quelle que lut son origine ou sa nature, celte indé-
pendance souveraine de son enseignement etdosoii autorité qui
constitue son caractère universel et sa fécondité éternelle. Vous
voulez bien de son concours, mais vous ne voulez pasda son in-
dépendance. (Mouvement.) Or, l'un sans l'antre ne se peut ; et
cela étant, an lieu d'opposer la liberté du bien à la liberté du
mal, vous vous consolez de ne pouvoir réprimer le mal en en-
chaînant le bien.

Et vous croyez vraiment que vous enchaînerez le bon et le
mauvais géniede la France, que le conseil de l'université saura
toujours tenirentre le bien et le mal. entre la vérité cl. l'erreur,
la balance d'une impartiale indifférence? Vain espoir! l'esprit
d'impiéié et de

ré*,

olte , qui vous menaçait l'autre jour en plein
collège de France de chasser dix dynasties, si on leeontrariait.
se liguera volontiers à vous pour écarter l'église: mais quand il
verra sa victoire complète contre nous, il se retournera contre
tous, el vous verrez avec quel succès.

En résumé, nous voulons la libertéet vous nous donnez l'ar-
bitraire: nous voulonsarriver par la liberté à la religion, et vous
nouscondtiisez par l'arbitraire au scepticisme. Votre loi est une
loi de réaction contre les progrès religieux delà France; une
loi desuspects contre leclergé ; une loi infidèle à tout ce qu'il
y a eu de généreux dans les instincts de 1798 et dans les promes-
ses de 1830. Je lerepoussede la triple énerg'e dénia conscience,
de ma foi el de tlfon -patriotisme. (Marques nombreuses d'as-
sentiment.)

EXTERIEUR.
PORTUGAL.

Les dernières nouvelles de Lisbonne sont du 22 avril. Les
rebelles tenaient toujours dans Almeida, et l'insurrection, loin
-d'êtreélouffee, semblait en progrès.

ESPAGNE.
On écrit de Madrid, le 28 avril :
Comme nous disions hier, il paraît que quelques baissiers

n'ayant pas livré les tilres du 3 "/„ qu'ils avaient vendu au
comptant, l'acheteur demanda à la junte syndicale, quel'achat
en fût fait pour compte du vendeur; ce qui équivaut â obliger
celui-ci â effectuer son traité. On dit que la junte, en décidant
que cela serait fait ainsi polir le moment, ordonna qu'à l'avenir
le vendeurserait obligé de présenter le litre, et l'aeheteurd'ap-

■ porter son argent. Si celle disposition a élé prise réellement,
elle sera blâmée sans nul doute, car il n'est pis d'usayequel'a-
cheteur apporte l'argent ; mais bien que le vendeurenvoie en-
caisser en présentant les titres de ce qu'il a vendu. Ou a fait
courir la nouvelle qu'à midi S. M. avait signé les décrets de
destitution des ministres : d'autres personnes disaient qu'à
deux heures M... devait présenter ces décrois à S. M. Ces deux
nouvelles sont fausses. Un envoyé du commerce s'en est assuré
au ministère.—Un de nos correspondais nous écrit de Castel lon de la
Plana, en date du 21 avril, ce qui suit: Monsieur, notre infati-
gable commandant, lcgénéral don Joaquin Martinez de Medi-
nilla, qui ne perd pas de vue les auteurs des discordes, a décou-
vert un complot contre l'ordre actuel de choses; le 17 de ce
mois, neufpersonnes de cette ville ont été arrêtées et livrées
immédiatement à la commission militaire.

FRANCE.
Paris, 1 mai. Hier, a une heure après-midi, le roi, entouré de

sa famille, a reçu, à l'occasion desa lele, dans la salle du trône,
M. l'archevêque de Paris et son clergé diocésain.

A huit heures du soir, LL. MM. ont reçu les dames du corps
diplomatique;

A huit heures et demie, le conseil d'étal, présenté par M. le
garde des sceaux, ministre de la justice.

Les administrateursde la liste civile et du domaine privé ont
ensuite offert leurs hommages an roi.

S. M. , accompagnée de la famille royale, s'est rendue, à neuf
heures, dans la salle des Maréchaux, où s'étaient réunis les dé-
tacheinens de la garde nationale et de la troupe de ligne de ser-
vice aux Tuileries. Le roi a parcouru leurs rangs , et a répondu
par une allocution vive et affectueuse à leurs félicitations. Les
paroles'royales ont élé accueillies pard.s acclamations pro-
longées.— Voici ce qu'on lit dans I' Univers :

Mgr l'archevêque de Paris s'est présenté aujourd'hui aux
Tuileries p.mr féliciter le roi à l'occasion de sa fêté. On nous as-
sure que la réponse faile par le chef de l'état aux souhaits .lu
vénérable pontife n'a pas élé empreinte de la bienveillance or-
dinaire en ces sortes d'occasions. Il parait que le mot de liberté
se trouvait dans le discours de l'archevêque, el l'on pense que ce
tïiot aura déplu a Sa Majesté.— La duchesse de Kent el la famille royale doivent faire de-
main une excursion à Fontainebleau.— Mme la duchesse de Kent, accompagnée de M. le duc de
Nemours, a -visité hier le Luxembourg, et a assisté à li séance

-a-|e la chambre des pairs.

— Oh paraît généralement surpris que le roi el la reine des
Belges ne soient pas venus cette année à Paris pour la St-Phi-
lippe. Ils n'y ont jamais manqué depuis le mariage de la prin-
cesse Louise avec le roi Léopold, si ce n'est par suite de causes
majeures. L'absence de la reine des Belges s'est d'autant plus
fait remarquer que la mère de la reine d'Angleterre, la du-
chesse de Kent, est en ce moment à Paris.

-A partir d'hier soir, la gardedu château des Tuileries a été
triplée à cause de la fêle du roi.

—M. le mi nisire de la guerre s'estrendu hier matin aux Tui-
leries pour faire signer au roi les ordonnances de promotion
dans la Légion-d'llonueiir. On ditque les promotions à l'occa-
sion de la fête du roi sont très-nombreuses celle année.

—Un journal annonce que la banque de France a ajourné la
mesure par laquelle elle devait fixer à. 250 IV. le minimum des
coupures de ses billets.— La chambre des pairs continue la discussion sur le premier
article du projet de loi relatif à l'instruction secondaire.

Cet article est ainsi conçu :
« L'enseignement secondairecomprend l'instruction morale

et religieuse, les études des langues anciennes et modernes, les
études de phisolophie, d'histoire et de géographie, des sciences
mathématiques et physique?qui servent de préparation soit aux
examens de baccalauréat ès-letres et du baccalauréat ès-scien-
ces, soit aux examens d'admission dans les écoles spéciales. »— Il est très-vrai que les chefs du parti légitimiste songent
sérieusement à réunir tnules les nuances de leur opinion pour
refondre la Gazette de France. Diverses réunions ont eu lieu ré-
cemment dans le faubourg Si-Germain pour s'entendre, mais
il parait qu'on désespère de jamais exécuterun pareil projet.— M. lecomte Maurice de Noailles, gendre de M. le duc de
Noailles, vient de mourir a Paris, à l'âge de 33 ans. Il y a un
mois que M. le duedeNoailles a déjà eu le malheur de perdre sa
fille, Madame la comtesse deNoailles.— Un accident dont la rameur a exagéré l' importance est ar-
rivé hier, vers midi, à l'usineà gaz de la barrière deCourcelles.
Un violent coup de vent ayant à la fois fait fléchir un gazomètre
de celte usine de manière à ce que le gaz s'échappât par sa par-
tie inférieure, et lancé sur le courant du coke enflammé, il en
est résulté cette double circonstance quele gaz a pris feu, et que
le gazomètre, perdant son aplomb, s'est déchiré sur un point do
sa calotte.

C'est ainsi que le gaz contenu dans le gazomètre a été entiè-
rement consommé en présentant l'aspect d'un incendie. Le
dommagematériel est très peu considérable ; le service de l'u-
sine ne peut être compromis.

Six ouvriers de l'usineont été légèrement atteints par le feu ;
mais leurs blessures ne présentent aucune gravité. Un .<eul em-
ployé du service a été plus grièvement blessé ; on n'esl pas sans
inquiétude pour sa vie.

BELGIQUE.
Bruxeii.es, 2 mai Le roi et la reine, partis avant-hier de Lon-

dres, à 11 heures du matin, sont arrivés à Ostende à 9 heures
du soir; LL. MM. ont quitté hier cettedernière ville à 10 heures
du matin et sont rentrées au château deLaeken.â 2 heures après-
midi, après une absence d'un mois.— Après avoir accompli près de la reine des Français et à
Bourges pres de don Carlos, les dernières volontés de l'infante
donna Carlotta, femme de l'infant don François dePaule, don
lulgencio Lopez, son confesseur, est arrivé depuis quelques
jours à Bruxelles pour remplir également une mission dont l'a-
vait chargé celte princesse à son lit de mort, celle d'engager la
princesse Isabelle Ferdinandede Bourbon Gurowski, sa fille, â
se rendre auprès de son père.
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SALON DES VARIÉTÉS M AMSTERDAM,
ONDER DIRECTIE VAN

P. Boas cm m. Judels,
staande met hun geheel nieuwe Schouwburg-Lokaal op het

Plein , de eerste Tent van deGronte Sociëteit.

Wooi'loopiff bei'igt.
Door het Edel Achtbaar Bestuur begunstigd met de toestemming, om ge-

durende de'sGravenhaagsche Kermis, eenige Tooneelvoorstellingenop te
voeren , zoo nemen de Ondergetekenden de vrijheid, zichbij deze in de pro-
tectie van het kunstminnend publiek aan te bevelen.

Een geheelnieuw , ruim en smaakvol ingerigt Schouwburg Locaal bezit-
tende , geheel onderscheiden , en veel doelmatigeringerigt , dan alle andere
gebouwen van dien aard, levert hetzelve , behalve andere gemakkelijkheden
nog deze op: dat de eerste en tweederang , geheel van de overigerangen af-
gezonderd, aan weerszijden , eenen vrijen in- en uilgang heeft; het gebrek
en onaangenaame wegneemt, dat het geëerdepuhliek , hij het plaats nemen
of' hij het verlaten van den Schouwburg zich niet genoodzaaktziet , door alle
rangen heen te dringen, ofte moeten wachten , tot dat de mindere rangen ,
geheel verlaten zijn , waarvoordan ook twee groote zijdeuren aan de eerste
rang zijn daargesteld.

Zijnde overigens de banken zeer gemakkelijk voor het puhliek ingerigt,
met leuningen , en opgevulde en sierlijke bekleede zittingen; terwijljin de
zaal eene nieuwe brillantekroon met draagbaargaz verlicht zal zijn; zoodat
men geriisteljjk daaronder zal kunnen zitten, zonder voor olie-ofsmeervlak-
ken bevreesd te zijn.

Aangaandehet Tooneelgezelsehap,het repertoire der te geven vaudevilles,
deschitterendedecoratien, costumes, als alle verdere toeslel,acht de directie
bet overbodig uittewijden,aangezien de bijval waarmedezij in de vorige jaren
zoowel hierah elders is vereerd geworden, haar de hoop doelkoesteren , dat
het geachte publiek na bekomene overtuigingook gewis dit jaar, deszelfs
goedkeuring niet zal terughouden; waarloe dan ook van de zijde der directie
alle mogelijke maatregelenzijn genomen. Zullende de op te voeren nieuwste
en meest uitgezochtste vaudevilles in alle opzigle aan de billijke verwachting
vaneenkiesch en beschaafd publiek beantwoorden.

P. BOAS es N. JUDELS.
De eerste voorstelling zal plaats hebhen op Diugsdag den " mei ; zullende

alsdan worden ten tooneele gevoeld , lic Ouderdom Van den
Straatjongen van Parijs, nieuwe vaudeville in een bedrijfnaar
het fransch , (zijnde een vervolg of.de Straatjongen van Parijs). Nahetzelve
Mijne Vronwen Mijne Parapluie, kluchtige vaudeville in
een bedrijf'; tot slot ICrmio de Suinner , nieuwe grootevaudeville in
twee bedrijven naar hetfransch , in welke stukken de hoofdrollendoor den
Heer Judelseerstekomiek bij dit gezelschap vervuld zullen worden.

aanvang tenhal/negen uren.
Zullende de inrigling der Tent^rat»'*? te bezigligen zijn op Maandagden

G Hei des avonds van 8 tot lOiiren , en voorts op de dagen dervoorstellingen
van das morgens 10 tot 2 uren. G373.

LA

SI.&YE,

chez S.copeld L-aeiieuberg,Lage Nieuws*"" '

Dépôt-gèlièral à Amsterdam chez M. Sciioohevei.ii et l._
Beurssteeg; cl àIIotterdam, chez S. vais Reyi» Sivoeck, Hoofd* I '

A VEMDRE
pour cause de départ, unPiano Anglais , pour un priî très-modiq

S'adresser à l' Hôtelde l'Europe. e3/J'

ygj MAGASIN DE BOBVEiITÉS.
t^^#^ Rue diteHoogstraat, N°. 294.
fegj^-^^a-üS Le soussigné à l'honneur d'annoncer au public, <1u

-sS* son Magasin ne sera pas établi cette année, sur le champ

deFoire, mais que son Magasin sera pourvu de tout ce ql^
a paru en Nouveautés. Ou remarquera surtout un nouveau et superbe assor-
timent de Pendules , de Candélabres, de Lustres, de Bronzes d'art, "e
Porcelaines , de Bijouteriesen or, etc. , ele.

Le soussigné se dalle que , comme les années précédentes , son MaS3SI
sera honoré de nombreuxvisiteurs. W. deHaan ,

l>3'6. Fournisseur de la Cour.

B. L. BAMBERG,
Bof-Mechanicusvan Z. M. denKoning der Wedef

landen envan Z. K. M. denPrins van Oranje.
Heeft de eer zijnen knnsllievende landgenoolen en inzonderheid 'sGr»'

venhagen's hooggeschatte ingezetenen te verwittigen , dat hij na een tij"'
verloopvan vier jaren , gedurende hetwelk hij zijin; kunstverrigtingen nie'
openlijk in hun midden heeft voorgesteld , en zulksalleen , om door het be-
oefenen van een aantal nieuwe en zeerverassende Tours d'AdreS*e 'als ook door een talgeheelnieuwe doorhem uitgevonden !PïeclianisCl,e
Kunststukken, hunne, hem zoo dikwerfgebleken kunstliefde e"
algemeen betoonden bijval, np cene hem waardige wijze te kunnen vergel-
den , thans alzoo toegerust, op deze kermisis verschenen met cene fraaije*
welingerigteleut, van ruime en gemakkelijkezitplaatsen voorzien , alsnied"
van een decoratief, vervaardigd door een der verdienslelijkste élèves »"*wijlen den beroemden décorateur en looneelschilderPijfiers, terwijl zijn vee
vermeerderden buitengewoon schoon Kunst-Kabinet niets te wenschen r'
overig laten, en eene schitterende verlichting en welbezet

Orehest,

bc'
hunne zullen bijdragen om het luisterrijke aan het aangenamete paren.

Op diewijze en na een zoodanig lijd verloop op nieuw te voorschijn tn»"
dende , hoopthij, avonden vol kunstgenot Ie schenken , en vleithij zichall 0"
met het bezoek van een talrijk kunstminnend Publiek; zullende de uit >B
voeren voorstellingen nader bij aauplakbilletten en programma's wordB"
bekend gemaakt.

Slaandeop liet Plein de2de tent van d e Lange Houtstraat. 6375-
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